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Comment remplir son obligation triennale de DPC exercice 2020-22 ?

Ordres
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Parcours pluriannuel de DPC exercice 2020-22
https://parcourspro.online et document de traçabilité
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Si vous avez choisi de suivre les recommandations du CNP 
de BM pour valider votre parcours professionnel, voici les 

étapes à suivre si vous n'avez pas encore créé votre compte 
sur le site "parcourspro.online" ... 
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Si je choisis de valider le parcours professionnel proposé par mon CNP
https://parcourspro.online 

Parcours des 
médecins et des 

pharmaciens 
biologistes (BM)
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PARCOURSPRO.ONLINE POUR LES MÉDECINS

Les professionnels créent leur compte depuis la page d’accueil.

Chaque professionnel dispose d’une page personnelle
qui lui est propre et qui est différente du compte du
CNP.

Dispositif conçu par FORMITEL pour la FSM

Parcours des 
médecins et des 

pharmaciens 
biologistes (BM)
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CNP et 
parcours
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Le parcours DPC des BM proposé par le CNP de BM 
pour la période triennale 2020-22 prépare à la future certification périodique…

• Il faut réaliser au 
moins 3 actions 
dont ,si possible, 
1 action de DPC

• conserver les 
attestations des 
actions réalisées 
tout au long de 
son parcours 
professionnel
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Si votre parcours est conforme avec les recommandations du CNP de BM
(au moins 3 actions dont ,si possible, 1 action de DPC),  une attestation vous sera 

délivrée.

L’envoi automatique par l’application Parcourspro des attestations au CNOM, 
après accord préalable du professionnel (conformément au RGPD) est possible 

pour les médecins biologistes

Cette attestation doit être transmise à la section G de l’Ordre des Pharmaciens 
pour les pharmaciens biologistes


